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En ce début d’année 2020, je tenais avant toute 
chose, à vous présenter mes meilleurs vœux. Je vous 
souhaite une bonne santé et de la réussite dans vos 
projets. Que cette année soit douce et agréable pour 
vous et vos proches.  

Une année qui débute marque aussi la fin de la pré-
cédente et avec elle les premiers bilans. Si je ne peux 
vous lister ici l’ensemble des réalisations de 2019, il 
est tout de même important de préciser que les deux 
chantiers principaux annoncés l’an passé, ont pu être 
menés à bien. En effet, le giratoire de la Nauze a été 
livré cet automne et le  parking de la salle des fêtes 
sera terminé dans le courant de ce mois de janvier. 

Cette année 2020 sera une année de transition puis-
qu’elle va clore, en mars, le mandat municipal en 
cours. Aussi, comme l’impose la règlementation, je 
ne peux aborder ici l’avenir ni parler plus en détail de 
l’action municipale de ces dernières années.  

Je tenais juste à vous dire que malgré les difficultés 
d’être élu aujourd’hui, malgré les contraintes admi-
nistratives, les responsabilités, les tensions parfois, 
ces six années furent épanouissantes et je tenais à 
vous remercier pour les échanges que nous avons pu 
avoir. Je tiens aussi à remercier mes collègues du 
conseil municipal ainsi que tous les agents commu-
naux qui servent, jour après jour, l’intérêt général du 
village. 

Une nouvelle fois Je vous adresse mes meilleurs 
vœux et vous donne rendez-vous le vendredi 10 jan-
vier prochain à 18h30 à la salle des fêtes pour  parta-
ger un moment de convivialité autour de cette nou-
velle année. 

Votre Maire 
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La Nauze, un giratoire pour plus de sécurité 

Le projet de giratoire de la Nauze a été lancé dès le 
printemps 2015 en partenariat avec le département 
du Tarn (car il est placé sur une route départemen-
tale). Après 4 ans de procédures administratives et de 
nombreuses réunions, ce projet est enfin devenu réa-
lité cet automne. C’est l’entreprise EUROVIA qui a été 
retenue pour ces travaux et on ne peut que féliciter 
ses équipes. En effet, ce chantier a été mené de ma-
nière optimale : délais, propreté, efficacité et réactivi-
té.  Cet équipement permet désormais de sécuriser le 
carrefour et de limiter la vitesse sur l’axe Lavaur-
Graulhet. Ce secteur est très sensible car le flux de 
piétons est important avec la boulangerie et l’arrêt du 
car scolaire. C’est d’ailleurs pour sécuriser les piétons 
que le passage protégé a été déplacé de quelques 
mètres pour se trouver sous un éclairage public.  

 
Comme chaque année, des opérations d’entretiens de la voirie 
sont menées sur la commune. En 2019, le hameau et la route 
de Graulhet ont été plus particulièrement concernés. Pour ce 
qui concerne la voirie, il est important de préciser que le sec-
teur de la route départementale 47, entre la sortie du village et 
le stade (avenue de Graulhet), doit être repris complètement 
par les services du Département. Malgré plusieurs courriers 
auprès de ces derniers, les travaux prévus en 2019 n’ont pas 
été réalisés et la route est dans un état catastrophique… Le 
nouveau délai annoncé par le Département se situe désormais 
au printemps 2020… 
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Salle des fêtes, bientôt un parking 

Le chantier du parking de la salle des fêtes a débuté 
cet automne et devrait se terminer d’ici peu. Les con-
ditions météorologiques clémentes sur septembre et 
octobre ont permis au chantier de progresser vite. Les 
pluies de novembre ont malheureusement retardé la 
fin des travaux.  
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Chantier Communal 

Le chantier communal de l'automne s'est déroulé, 
une fois encore, dans une ambiance conviviale. Le 
sol du porche de l'église à été restauré par Fernand, 
Philippe et Christian qui ont su joindre l'utile à 
l'agréable.  

Merci à eux et n'hésitez pas à les rejoindre pour les 
prochains chantiers (renseignements en mairie). 

A P R È S 

Réfection des vestiaires 

De gros travaux ont été réalisé au stade 

Michel Agasse. 

La mise aux normes totale des vestiaires, plomberie, 

ventilation (VMC), menuiseries, isolation thermique et 

peinture a permis de donner une nouvelle jeunesse à 

ce bâtiment des années 70. 

A 

V 

A 

N 

T 



 

 

 

6 

Une fresque sur les tribunes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cet été, une fresque géante sur le mur des tribunes du stade Michel Agasse a été réalisée et inaugurée lors 

du repas Républicain. 

Gageons que les rugbymen et footballeurs magnifiquement représentés sauront faire honneur à cette 
fresque avec d'excellents résultats à domicile.  

Une très belle œuvre, commandée aux artistes de la "la Bulle Rose", qui avaient déjà mis en beauté le 
"Lavoir Lu". 
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Le Bal républicain 

Comme chaque année depuis le début de ce mandat, le bal républicain s’est déroulé au stade fin juillet. 

A cette occasion, le comité des fêtes, le 

rugby, les deux clubs de foot, et le club 

de pétanque se sont unis pour offrir une 

magnifique soirée estivale à plus de 150 

personnes. Au cœur de l’été, tout le 

monde a passé un agréable moment en 

musique et petits et grands ont eu les 

yeux brillants lors du feu d’artifice. 

11 novembre  

Le monument aux morts de la commune 
était bien entouré en ce 11 novembre pour 
commémorer l’armistice qui mit fin à la pre-
mière guerre mondiale.   

Monsieur le Maire, en insistant sur le devoir 
de mémoire qui incombe aux adultes, s’est 
adressé aux enfants de l’école mais aussi à la 
population rassemblée autour de la stèle. 
Les corps constitués étant, comme à l’accou-
tumée, présents.  

Au cours de la cérémonie, tous ont pu appré-
cier les interprétations de l’hymne national 
par les enfants de l’école Jean de La Fontaine 
et les musiciens de la Lyre de Lavaur, les deux ensembles étant dirigés par Alexandre PAPAÏS.  

Les participants ont partagé ensuite le verre de l’amitié sous un soleil automnal et chaleureux. 
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Villages fleuris : Votre commune récompensée 

Pour la seconde année consécutive, et après 2 ans de travaux et de mon-
tage de dossier, la commission « Cadre de Vie » a présenté notre charmant 
village au concours des Villages Fleuris organisé par le Département. 

Après le prix du développement durable l'année dernière, cette année c'est 
la consécration avec le Premier Prix des Villes et Villages Fleuris (Catégorie 
1500 à 2500 habitants), exæquo avec Saint Benoit de Carmaux. 

Le jury a visité la commune le 2 juillet et 
a constaté le travail réalisé sur le fleuris-
sement mais aussi sur les différents 
aménagements du village : la fontaine à 
la mairie, le lavoir, la réfection de la 
Vierge, l'aménagement de la place de la 
Fraternité, le cheminement piétonnier... 

Ce premier Prix a été remis le 21 no-
vembre dernier à l’Hôtel du Départe-
ment et nous tenons à féliciter les 
agents communaux et les élus de la 
commission Cadre de Vie. 

Jean Malrieu 
M1 
Sur le seuil avec beaucoup d’ombres dans le dos. Je 
ne finis pas de regarder la rose. C’est la dernière de 
l’été. Ma mère aimait cette chanson. Il est resté 
quelque chose d’elle dans l’automne. 
 
M2 
Adieu. Le temps est merveilleux aujourd’hui. Tes 
yeux sont parfaitement bleus. On dirait de l’encre. 
J’écris tes yeux. 
 
Pierre Reverdy 
R1 
Enfin la musique joue, quand même, quelques airs. 
La gaieté n’est pas absolument bannie du monde où 
l’on aime tant où on l’attend. Elle viendra. 
 
R2 
La poésie n’est ni dans la vie ni dans les choses. C’est 
ce que vous en faites et ce que vous y ajoutez. 

Printemps des Poètes 2020 

La commune, labellisée « Village en poésie » depuis 
2018, propose de renouveler pour l’année à venir les ac-
tions impulsées en 2019. 
En premier, une soirée Poésie sera organisée le vendredi 
13 mars à 20 heures à la salle des fêtes dans la cadre de 
l’animation nationale « Printemps des Poètes ». Le thème 
national du Courage sera le fil rouge de la soirée illustrée 
par des poèmes et des chansons de Boris Vian et Jean 
Giono. Au cours de cette soirée seront proclamés les ré-
sultats du deuxième concours de poésie ouvert à tous 
sur les thèmes national du Courage et local de la Fleur 
(règlement sur le site de la commune). Les poèmes de 
forme libre devront être dactylographiés (police 12) sur 
une page A4 (recto seul) et seront envoyés pour le 14 fé-
vrier, date limite, à la Mairie de Labastide Saint-Georges, 
concours poésie 2020, 1 Place de la Paix. Ils seront clas-
sés en trois catégories : élèves école primaire, élèves col-
lège et lycée, adultes. 
Enfin, il sera demandé aux bastidiens de choisir parmi les 
textes suivants celui qui sera affiché dans les rues des 
poètes Jean Malrieu et Pierre Reverdy. Leurs choix seront 
communiqués par Internet en précisant sous le titre « le 
quatrain de ma rue » les codes des deux quatrains rete-
nus.  
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Concert place des Sources  

Une belle soirée musicale, le samedi 6 
juillet, sous les frondaisons de la place 
des Sources a réuni un nombreux pu-
blic pour écouter deux ensembles bien 
connus de la population bastidienne.  

Le concert organisé par la municipalité, 
a vu se succéder sur scène l’ensemble 
vocal « Ecoute S’Il Pleut » et « La Lyre 

de Lavaur ». Leurs remarquables presta-
tions respectives, toutes deux effec-
tuées gracieusement, ont ravi specta-
teurs et acteurs. 

Vivement une nouvelle soirée dans ce 
cadre magnifique ! 

Un concert unique et remarquable ! 

Le 11 juillet dernier les chanceux (une centaine) 
qui avaient pu trouver une place dans l’église de 
la commune ont pu assister à un concert de mu-
sique classique d’un niveau exceptionnel. En 
effet, dans le cadre du festival  « La Clé de Voûte 
» organisé par l’association Druzba , (installée à 
Roquevidal), un orchestre de chambre dirigé par 
M Dimcevski et des musiciens de l’orchestre du 
Capitole, ont joué des partitions de VIVALDI ET 

DE PIAZOLLA. Pendant près de deux heures ces musiciens in-
ternationaux de grand talent ont médusé l’ensemble du pu-
blic qui est ressorti de cette soirée complètement ébahi, 
émerveillé et conscient d’avoir pu entendre un ensemble 
d’un niveau exceptionnel qui ne se produit en général que 
dans les plus grandes salles d’Europe…  
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Un nouveau directeur à l’école 

Comme nous vous l'avions annoncé dans le précé-
dent numéro, un nouveau directeur, Alain BIROLINI, 
a pris ses fonctions à l’école Jean de La Fontaine. 

 

Mairie : Pourriez-vous 
nous parler de vous ? 

 

A. BIROLINI :  Je suis entré 
dans l'Education Nationale 
en 1995 après des études 
d'histoire à la Sorbonne à 
Paris. J'ai été affecté pen-

dant 8 ans en Seine et Marne (77) dans des classes 
élémentaires. J'ai ensuite été muté dans le Tarn en 
2004 sur une classe de maternelle. 

Suite à cette affectation tarnaise, je me suis pris de 
passion pour les classes de maternelle.  

Dans cette tranche d'âge, tout est possible. La trans-
mission et les apprentissages sont nombreux et im-
portants. 

 

Mairie : Que pensez vous de notre école, de ses 
équipements ? 

 

A. BIROLINI : Je souhaitais venir à Labastide-Saint-
Georges depuis plusieurs années et lors de mon arri-
vée, j'ai été agréablement surpris par le niveau 
d'équipement et du matériel à notre disposition. 
Pour une école d'une commune de cette taille, il y a 
tout ce qu'il faut pour de bonnes conditions de tra-
vail. 

J'ai également rencontré des enfants gentils et res-
pectueux ainsi qu’une équipe enseignante sympa-
thique, volontaire et porteuse de nombreux projets. 

Je souhaite impulser un état d’esprit, un langage 
commun basé sur la cohésion d'équipe et faire les 
choses simplement et en toute convivialité. 

Pour conclure, je souhaite ajouter qu'une école est 
source de projets divers et variés pour lesquels nous 
aurons besoin des parents. A nous tous, nous pour-
rons les mener à bien. 

Opération « nettoyons la nature » 

Vendredi 27 septembre 2019, les enfants de l’école 
Jean de La Fontaine ont participé à l’opération 
« nettoyons la nature », opération créée en 1997 qui 
consiste à agir en faveur de l’environnement, en 
nettoyant des sites urbains ou naturels souillés par 
des déchets résultant des activités et des comporte-
ments humains peu responsables. 
 
Equipés de gants, sacs et 
chasubles, les enfants 
ont parcouru les alen-
tours de l’école à la re-
cherche de déchets lais-
sés sur la voie publique. 
Les plus jeunes (petites 
sections de maternelle) 
ont nettoyé la cour de 
récréation.  
Plusieurs sacs poubelles 
ont été remplis et les 
enfants sont revenus à l’école heureux d’avoir ac-
compli un geste citoyen fort. 
 
L’opération « nettoyons la nature » représente un 
projet éducatif concret permettant de sensibiliser 
les élèves à la notion de déchet, à leur devenir et à 
la manière dont les humains les considèrent. Il met 
en exergue l’importance de chaque comportement 
et plus particulièrement celui de trier et du recycler. 
Il offre une occasion de mettre les élèves en situa-
tion de réfléchir à nos comportements, à l’impact de 
nos déchets sur la nature et de faire un geste con-

cret pour la protec-
tion de son environ-
nement. Cette opé-
ration représente 
une opportunité 
pédagogique forte 
pour mettre en 
place des débats 
d’idées en lien avec 
le parcours citoyen 
prévu dans les pro-
grammes de l’Edu-
cation Nationale. 
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Nouvelle équipe de parents d’élèves pour l’année scolaire 2019/2020 

Comme lors de chaque début d'année 
scolaire, les parents d'élèves sont sollici-
tés pour l'élection d'une équipe les repré-
sentant lors notamment, des conseils 
d'école. 

Pour cette année, l'élection a eu lieu le 
11 octobre dernier avec un taux de parti-
cipation équivalent à celui de 2018, soit 
64.4 %. 

8 parents se sont portés candidats et ont été élus (6 titulaires et 2 suppléants). 
Il s'agit de Muriel MAHOUX, Pascal FURTON, Isabelle LAMETTE, Cathy PROVENCHERE, Marie-Agnès PUJOL, 
Charline BERTHIER, Emilie ORF et Sophie BOUDET. 

N'hésitez pas à les contacter pour tout renseignement, ils sont votre relais auprès de la direction et de 
l'équipe enseignante. 

Comme chaque année, l'ALAE vous propose une foule d'activités pour les 
enfants. Qu'elles soient artistiques, manuelles ou sportives, la diversité des 
activités n'est plus à démontrer. 

Pour le mercredi, plusieurs temps forts sont régu-
lièrement organisés et une initiation au volley a 
lieu chaque mercredi matin. 

Pour terminer l'année, les enfants ont pu décorer 
le sapin et notre équipe d'animation a embelli les 
locaux pour créer une ambiance festive. 

Le spectacle de Noël, le 20 décembre dernier est venu clôturer cette année 2019 
avec des prestations tout aussi bluffantes les unes que les autres. Vos enfants ont pu 
démontrer leurs talents. 

La réouverture de l'ALAE est prévue le lundi 6 janvier prochain. 

Entre temps, un accueil ALSH est prévu les 2 et 3 janvier 2020. 

Les dates du carnaval et de la kermesse vous seront communiquées dans un prochain bulletin. 
A noter, les dates prévisionnelles de fermeture annuelle de l'ALSH : du 3 au 23 
août 2020. 

Notre équipe d'animation  tient à  vous remercier : vous les enfants pour votre 
participation, vos parents pour leur aide et les élus.  

Nous vous souhaitons d'excellentes fêtes de fin d'année et vous présentons nos 

Meilleurs Voeux pour 2020 . 
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Le Père-Noël présente les Mères Noël 

Samedi 14 décembre, il y avait affluence à la salle des fêtes de notre com-
mune. 

Plus de 70 enfants se pressaient bien sagement pour profiter du spectacle 
en attendant de pouvoir rencontrer le "monsieur en rouge" tant espéré. 

Léonard et Norbert, deux clowns poètes, jongleurs, musiciens et équili-
bristes les ont enchantés avec leurs tours impressionnants et leurs ballons 
multicolores en forme d'animaux, d'arbres ou de chapeaux rigolos. 

 

 

Accompagné d'une troupe de Mères Noël toutes vê-
tues de rouge, le Père Noël est apparu, à la grande 
joie des enfants et sous leurs yeux émerveillés. Véri-
table star, il s'est prêté à l'exercice des photos tout en 

n'oubliant pas 
de distribuer 
les petites dou-
ceurs sucrées 
qui ne le 
quittent jamais. 

 

 

A l'issue de ce bain de foule, le Père Noël a rejoint le marché de Noël en voi-
ture décapotable de collection de 1926, toujours accompagné des Mères 
Noël. 

Une nouvelle fois, son image, son sourire et sa bonhomie ont dû accompa-
gner les rêves de nos tous petits. 
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Les contes sous la lune 

Cette année encore, les Contes sous la lune ont tenu leurs promesses.  

Le circuit habituel qui mène au sentier des arbres a été le théâtre 

d'histoires et d'expériences surprenantes. Tout particulièrement 

celle de rejoindre la petite clairière et d'écouter, les yeux bandés, la 

conteuse, le tout dans la nuit noire et sous l'écho de chouettes plu-

tôt malignes... 

Ces drôles d'aven-
tures se sont termi-
nées par le tradi-
tionnel goûter noc-
turne. 

Les citrouilles étaient de retour !  

Samedi 26 octobre, on a pu croiser dans les 
rues du village plusieurs personnages inquié-
tants mais inoffensifs ! Citrouilles, spectres, 
sorcières ou même quelques fantômes ...  
Tous se sont rassemblés pour aller mendier 
des bonbons dans les quartiers de Colette 
Besson et Satourenne.  
Dès que les paniers ont été remplis, ils se 
sont dirigés assoiffés et affamés par cette 
quête, à la salle des fêtes où une maison 
hantée les attendait. 

Heureusement, les esprits n'avaient 
pas mangé toutes les douceurs pré-
vues pour le goûter parmi lesquelles 
on pouvait déguster des doigts cou-
pés, des yeux en salade de fruits ou la 
célèbre soupe de citrouille.  
Vu les mines grimées mais réjouies 

des participants, on est en droit de 

penser que cette nombreuse assem-

blée s'est régalée et bien amusée. 
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Le 8 octobre s'est tenu le traditionnel repas d'Au-
tomne des Ainés offert par la commune. Animé par le 
talentueux duo Christian Védeilhé & Valéry, les con-
vives ont profité d'un très bon moment de convivialité 
rythmé par des numéros de magie, d'imitations et 
d'accordéon qui en ont ravis plus d'un.  

Téléthon 2019 

Pour le Téléthon 2019, la commune a lancé un défi sur un parcours de 500 
mètres ouvert pendant 24h00. L’objectif était de parcourir le plus de kilo-
mètres possibles et les participants ont totalisé 1590 passages pour une 
distance totale de 795 kilomètres. Le défi national prévu par l’AFM, étant 

la plus grande hauteur totale, 
nous avons converti les kilo-
mètres en hauteur et avons 
ainsi atteint une distance supé-
rieure à l’exosphère, soit plus 
de 600 kilomètres. 

Ce défi a débuté avec les enfants de l’école qui ont, eux, parcouru 
204 kilomètres cumulés. 

Cette année, les aînés ont assuré la trésorerie mais aussi confectionné 
les crêpes et curbulets qui ont tous été vendus. 

110 personnes ont participé au repas animé par Nicolas GONTIER (DJ 
JOHN SLX) et la mobilisation de tous a permis de récolter 1690 €. 

Merci à tous et toutes pour cette magnifique chaîne de solidarité. 
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Marché de Noël 

Le marché de Noël de la commune s'est tenu les 14 et 15 décembre derniers. Pour cette nouvelle édition, les bé-
névoles de l'association ABCD avaient mis les petits plats dans les grands avec un programme très étoffé et de 
grande qualité : parade Dis-
ney, spectacle de guignol, 
majorettes. Plus de 60 expo-
sants étaient réunis dans la 
salle Raymond Bressolle et 
le public a été nombreux 
(surtout le dimanche). 
Bravo encore aux membres 
de l'association ABCD pour 
cette magnifique animation 
et merci aux services admi-
nistratifs et techniques mu-
nicipaux pour leurs sou-
tiens... 

Marché de plein vent 

Depuis le début de l'automne, et pour que vive le centre village, les com-

merçants, installés place de la Fraternité depuis plus d'un an, vous invitent 

tous les vendredis à partir de 17h à découvrir leurs produits locaux dans 

une ambiance conviviale.  

A noter que les éleveurs de veaux et de porcs de Massac proposent de pas-

ser commande de leur saucisse et autres lots de viande, et de récupérer 

votre colis à l'épicerie-bar l'Octopus le jour du marché, s'ils ne sont pas 

présents avec leur étal. 
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Exposition STO (Service du Travail Obligatoire) 

En ce mois de novembre, la salle du conseil municipal a accueilli une remar-
quable exposition dont le thème, peu connu, rappelait un des nombreux épi-
sodes difficiles de la deuxième guerre mondiale : 

Le Service du Travail Obligatoire qui a mobilisé 650 000 français, contraints et 
forcés par l’occupant nazi de travailler en Allemagne. 

Cette exposition, richement illustrée par de nombreux témoignages, y compris 
locaux a été proposée par monsieur Robert LASSEVAINE, représentant 
« l’Association des Victimes et Rescapés des Camps Nazis du Travail Forcé ». Elle 
a été visitée par les enfants de l’école ainsi que par de nombreux bastidiens, en 
particulier après la cérémonie du 11 novembre.  

Une fois encore, la commune s’est souvenue. 

Monsieur Robert LASSEVAINE 

robert.lassevaine@sfr.fr 

Quand la commune était destinataire de legs 

Au cours de la deuxième moitié du 19ème siècle, trois particuliers ont désigné la commune 
de Labastide Saint-Georges comme légataire. Si les deux derniers legs n’ont pas donné 
lieue à difficultés, il n’en a pas été de même du premier puisque quarante années furent 
nécessaires pour aboutir à sa pleine réalisation. 

Le legs Carrié : 

Marie Damasse Carrié, prêtre desservant la paroisse de Labastide Saint-Georges de 1839 à 
rédige son testament le 16 janvier 1868. Ce document olographe est enregistré devant 
Maître Loupiac, notaire à Lavaur, le 10 mai 1871. 

Marie Damasse Carrié laisse en héritage le bien que lui a laissé son frère Auguste (peintre 
décédé en 1867, auteur des principaux tableaux de l’église St Georges) dont il a été le seul 
héritier. Ce legs comprend d’une part les intérêts d’une somme due à sa sœur Agathe, le 
service d’une rente en espèces et en nature à la « fille de service » de son frère jusqu’à sa 
disparition et d’autre part l’usufruit de la métairie de Lesparre à ses sœurs Henriette, 
Agathe et Balbine. La propriété de la métairie est léguée aux « pauvres » de la paroisse de 
St Georges au décès de la dernière des trois sœurs. 
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Le donateur établit une condition « rigoureuse » pour 
l’exécution de ce legs fait aux « pauvres ». Le revenu de 
la métairie sera annuellement remis, après paiement 
des impôts, rentes et frais annexes, à monsieur le curé 
de la paroisse son successeur, lequel sera chargé de faire 
personnellement la distribution aux « pauvres, malades 
ou honteux ». 

 

Le conseil municipal présidé par De Girard Emery ac-
cepte ce legs en octobre 1871. Mais rapidement le con-
seil municipal et le prêtre installé à la paroisse, se 
« disputent » le droit de « choisir » les pauvres. 

 

Le différent ne prendra fin qu’en mai 1911 ; il sollicitera 
les avis des Sous Préfets, Préfets en place pendant cette 
longue période mais également les services juridiques 
des Présidences du Conseil et de la République. C’est 
ainsi que deux décrets présidentiels signés à l’Elysée, le 
premier en 1875, Mac Mahon étant Président de la Ré-
publique, le second en mars 1911 par Armand Fallières 
et Aristide Briand, présidents respectivement de la Ré-
publique et du Conseil y seront consacrés. 

Pendant cette même période, la commune qui a dû 

payer les frais de succession, a vendu en 1877 la métai-
rie contre une somme de 22500 Francs et placé le capi-
tal restant en rente d’état ; le revenu de celle-ci se mon-
tant à la somme de 659 Francs à distribuer aux 
« pauvres ». 

 

Ce sont un avis du Conseil d’Etat et une lettre de la Pré-
sidence du Conseil, en avril 1911 qui mettront fin au 
conflit. Ils déclarent que « la libéralité ayant été consen-
tie au profit des pauvres en général, sans distinction 
entre les valides et les malades » sera distribuée par le 
bureau de bienfaisance crée par le décret Présidentiel 
de mars 2011, avec comme dotation une vigne au lieu 
dit l’Eglise et les 4/5 de la somme de 659 Francs. 

Le conseil municipal présidé par Raynaud Jean., qui n’a 
pas toujours été uni autour du maire en exercice, ferme-
ment sollicité par les Sous Préfet, clôt le litige au mois de 
mai ce cette même année. 

 

L’application des deux autres legs font intervenir l’hôpi-
tal de Lavaur et ne poseront pas de problèmes pour leur 
application. 

 

Par testament du 16 juin 1874, « Demoiselle Louisa de 
Falgous » fait un legs à l’Hôpital de Lavaur et accorde le 
bénéfice de ce legs avec obligation de s’occuper gratui-
tement et à perpétuité de trois personnes indigentes de 
la commune de Labastide Saint-Georges. 

Par décret présidentiel, la mairie est autorisée à accep-
ter le bénéfice de ce legs soit une somme de 300 Francs. 
Les élus municipaux décident de le consacrer à des 
« bons de pain » attribués aux pauvres de la commune 
sur une liste décidée par le conseil municipal. 

 

Marguerite, Joséphine, Louisa D’Alingrin de Falgous ré-
side au château du Travet où elle décède en 1875 à l’âge 
de 65 ans. Amédée de Falgous fut maire de la commune 
entre 1820 et 1830. 

 

L’abbé Salvy, le 27 février 1881, fait un legs à l’Hospice 
de Lavaur et lui demande en contrepartie de « recevoir » 
les pauvres de Labastide Saint-Georges dans les mêmes 
conditions que ceux de Lavaur. Jules Grévy, président de 
la République et Waldeck rousseau, ministre de l’inté-
rieur signent le décret présidentiel autorisant la com-
mune à l’accepter. 
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La fibre bientôt à Labastide !  

En novembre dernier, a eu lieu une réunion à la Communauté de Communes afin de présenter aux élus le projet 
de déploiement de la fibre sur notre territoire.  
Le précédent projet ayant échoué, un nouvel appel d'offres avec un cahier des charges très contraint et précis, a 
été lancé. Il s'établit sous le format d'une délégation de service public pour une durée de 25 ans. 
L'opérateur choisi est désormais connu, il s'agit de SFR.  
Avec l’engagement fort d'équiper chaque tarnais courant 2022, les équipes sont déjà sur le terrain depuis quelques 
mois.  
Pour notre commune, le déploiement devrait avoir lieu entre juin 2020 et juin 2021.  
Le débit annoncé pourrait être 10 fois supérieur au débit actuel et chacun pourra choisir et/ou conserver son opé-
rateur en toute liberté.  
 
Une étude devra être réalisée par la mairie pour anticiper les éventuels travaux d'élagage et une campagne 
d'adressage pour les lieux dits sera entreprise afin que chacun 
puisse avoir une adresse précise et répertoriée. 
 
De nouvelles réunions et visites sur sites sont d'ores et déjà prévues. Nous ne manquerons pas de vous tenir infor-
més des suites et avancées de ce dossier qui représente une importante avancée technologique pour notre village.  
 
Dans l'attente, vous pouvez d'ores et déjà vous connecter sur le site dédié : www.tarnfibre.fr  

Des nouveautés pour la 

5ème édition! 

 

Détails et renseignements: 

lemontadavala.com 

 

Inscriptions: 

www.chrono-start.com 
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VERGNE Leslie 
& 

VERDIER Matthieu 
29/06/2019 

GAULHET Béatrice 
& 

GAUDEBERT Jacques  
03/08/2019 

Tous nos vœux de bonheur à : 

 

Deontay BRUN 
Iyed CHADLI 

Emma DEMEY 
Margot GARCIA 
Célia JAUROU 

Théa MANZANO 
Enzo PELLITERO 
Éden ROQUES 

Victor SALINIER TORRES 
Tylio TAURINES 

Bienvenue à : 

 

LAMY Philippe - 03/07/2019 
ALBA Marie - 15/07/2019 
FERNANDES Sabine - 31/07/2019 
FERRANDIS Jean-Pierre - 05/08/2019 
RAYSSIGUIÉ Jean - 09/08/2019 
BRUYERE Nelly - 22/09/2019 
JURETIG Hélène - 13/10/2019 

Ils nous ont quittés : 

Inscription sur les listes électorales 

Où en êtes-vous? 

Vérifiez votre situation électorale sur le site du ser-

vice public: 

www.demarches.interieur.gouv.fr 

rubrique « Elections » 

Afin de pouvoir voter, il faut obligatoirement être 
inscrit sur les listes électorales avant le : 

07 février 2020 
Pour vous inscrire : 

EN MAIRIE avec une pièce d’identité en cours de 

validité et un justificatif de domicile à votre nom 

qui date de moins de 3 mois 

EN LIGNE sur www.demarches.interieur.gouv.fr ru-

brique « Elections » 

PAR COURRIER à l’aide du formulaire Cerfa N° 

12669*02 avec l’ensemble des pièces justificatives 

mentionnées sur le document. 

Bilan thermographique: 

Début 2020, Drones Pluriel a été sollicité pour 

effectuer des relevés thermiques de toitures sur 

toute la commune. 

L'objectif de cette intervention est de réaliser un 

bilan thermique de l’ensemble du territoire afin 

d'analyser les pertes énergétiques des toitures  qui 

sont les plus grandes sources de déperdition de 

chaleur. 

Mandatés par la municipalité, ils interviendront en 

janvier et février prochain. 

Un compte rendu complet sera communiqué à la 

population ultérieurement. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE
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Solution : Joyeuse année à tous 

 Mois  

Pluviométrie   

(en mm)               

2019                  

2018 

T° moyenne 

2019              

2018 

 Mois 

Pluviométrie 

(en mm)            

2019                  

2018 

T° moyenne 

2019               

2018 

Juin 
61 21 

Septembre 
22 19.1 

56 22.4 36 20.7 

Juillet 
42 24 

Octobre 
76 1.6 

49 25.5 132 14.5 

Août 
48 23.8 

Novembre 
152 8.3 

15 25 50 9.8 

J’ Z’ 
@ ... 

Rébus Devinette 

Mon premier est entre 1 et 3. 

Mon deuxième est l'inverse de la mort. 

Mon troisième est l'inverse de flou. 

Que suis-je ? 

... 

Un petit indice?.... La réponse est dans mon titre. 

Bastidiens et Bastidiennes 
de 65 ans et + 

 

Le traditionnel goûter des Ainés 
aura lieu le : 

 

samedi 11 janvier 2020 

à 14h30 

À la Salle des Fêtes 


